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ARTICLE 13

Compléter l’alinéa 3 par la phrase suivante :

« Les condamnations pénales de tout type entraînent un plafonnement à 50 % de l’aide au retour. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Croyant à la valeur de l’exemplarité, un étranger même conduit au retour dans son pays d’origine, 
ne saurait être traité de la même manière qu’elle qu’ait été sa conduite durant son séjour sur le sol 
français. Aussi, ceux qui auraient eu un comportement pénalement réprimé ne doivent pouvoir 
prétendre à l’intégralité du dispositif d’aide au retour.


